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Principes 
 
Via le menu : Produit des plannings > Produit pour la paie > Edition produit pour la paie, PLANICIEL© 
permet de calculer les éléments de variables de paie pour chaque agent présent sur la période demandée, 
et de les transférer vers un logiciel de paie. 
 

 
 

Fonctionnement 
 
1. Sélectionner les critères de calcul 
 
Pour commencer, choisir la période sur laquelle calculer les variables de paie.  
 
Il est possible d’effectuer le calcul pour un mois donné, ou personnaliser la période au maximum de 30 
jours (par exemple : du 20 Janvier au 20 Février. 
 

 
 
Ensuite, sélectionner le ou les services à traiter (maintenir la touche « Ctrl » appuyée, et cliquer sur tous 
les services voulus). 
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Enfin, filtrer pour avoir tous les statuts ou uniquement certains. 
 

 
 
2. Lancer le calcul 
 
Une fois la sélection des critères de calcul effectuée, utiliser le menu :  Variables de paie > Calcul, pour 
lancer le calcul des variables de paie. 
 

 
 
 
3. Consulter les données calculées 
 
Une fois le calcul terminé, les variables de paie pour chacun des agents concernés par la sélection seront 
affichées dans le tableau récapitulatif en dessous.  
 
Du fait que beaucoup d’informations soient calculées, seule une partie d’entre elles sont affichées par 
défaut. Il est possible de modifier les colonnes affichées dans le tableau, via le menu :  Affichage. 
 
A noter :  même si certaines colonnes ne sont pas affichées, les informations les concernant sont bien 
calculées malgré tout. 
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PLANICIEL© permet de trier le contenu du tableau par le code ou le nom de l’agent, via les options en 
haut à droite. 
 

 
 
Pour que le total des indemnités de nuits tout confondu soit indiqué dans les colonnes des heures de nuits 
normales et intensives, vous pouvez cocher l’option correspondante. 

 
 
A noter : cela n’est pas valable pour les indemnités de nuit liées à la nouvelle réglementation 2024. 
 
 
4. Transférer les variables de paie 
 
Pour transférer les variables de paie calculées par PLANICIEL© vers votre logiciel de paie, utiliser le 
menu :  Variables de paie > Transfert, puis sélectionnez le transfert voulu.  
 
Certains transferts nécessitent au préalable un paramétrage particulier, disponible via le menu : Variables 
de paie > Paramétrage. 
 
Des fiches sont disponibles pour chaque transfert sur notre site Internet, nommées « Interface de paie 
nom du LOGICIEL ». 


